
 
5 avril 2011 

 
 

Ardèche 
Les Gîtes de France de la Drôme et la CCI de l'Ardèche 

 
 
L’opposition aux gaz de schiste ne cesse de prendre de l’ampleur. Le conseil d’administration des 
Gîtes de France de la Drôme, que préside Jacky Bettex, demande un gel immédiat des prospections 
et la suspension des permis de recherche de gaz de schiste et de pétrole. 
 
« La technique pour ramener ce gaz à la surface est désastreuse sur le plan environnemental », 
argumente-t-il, s’appuyant sur l’expérience des États-Unis. « Pollution massive des nappes 
phréatiques et de l’air, destruction des paysages et milieux naturels, le bilan de l’extraction de ces 
énergies fossiles est catastrophique. » 
 
La CCI de l'Ardèche aussi 
 
Réunie en assemblée générale, la CCI de l’Ardèche, sur proposition de son président Jean-Paul 
Poulet, a adopté une “motion contre l’autorisation de forage en vue de l’exploitation du gaz de schiste 
en Ardèche”. 
 
La CCI considère qu’en tant que « représentant du monde économique et soucieux du maintien et du 
développement de ses entreprises, une exploitation de gaz de schiste sur son territoire aurait des 
conséquences néfastes, tant au niveau environnemental qu’économique.» C’est pourquoi la CCI 
demande « au regard de l’état actuel de la maîtrise du procédé d’exploitation et de ses 
conséquences», l’annulation des permis délivrés. 
 
De fait, elle préfère « opter pour un développement économique en lien avec ses divers territoires 
plutôt que d’hypothéquer l’avenir de l’Ardèche par une exploitation risquée et éphémère. » 
 
 
 
 


